
Pour en savoir plus et pour une information toujours actualisée, 
connectez-vous sur www.maineetloire.cci.fr

Entreprises, 
ayez le reflexe CCI !

Transmission d’Entreprise

Public concerné
• Entreprises industrielles, de services ou de négoce
• Entreprises de commerce de détail et de service à la personne suivies par :
Evelyne MAILLET (Tél. : 02 41 74 70 23) ou Annie BENETREAU (Tél. : 02 41 49 10 04)

Objectifs
• Conseiller l’entreprise sur la démarche à suivre en fonction de sa problématique transmission, 
l’aider à trouver des repreneurs par une mise en relation directe en se servant d’outil de mise en 
relation et /ou l’orienter vers d’autres partenaires.

Contenu / Démarche
• Exemple type :
1h30 à 2h00 d’intervention d’un conseiller CCI avec le(s) dirigeant(s) :
- Pour rédiger un petit dossier de présentation et un texte d’annonce,
- Recherche contacts dans fichier repreneur CCI + mise en ligne d’une annonce sur site internet 
TRANSREPRISE,
- Sélection des candidats intéressés suivant indications du cédant, mise en relation avec candidats 
sélectionnés suivant modalités définies avec le cédant.

Infos pratiques
Coût : entièrement gratuit (sauf mailing spécifique)
Contact : Pôle Entrepreneurial
Pierre HAENEL

Tél. : 02 41 20 54 17

E-mail : pierre.haenel@maineetloire.cci.fr

Allo CCI ! 
02 41 20 49 00


